
Annexe 2 : CONVENTION ENTRE 

LA VILLE DE MONTIVILLIERS ET 

L’ASSOCIATION BATTERIE FANFARE AMICALE 

DE MONTIVILLIERS – GONFREVILLE L’ORCHER 

ANNEE 2025 

 

Entre  

La Ville de MONTIVILLIERS, représentée par Monsieur Jérôme DUBOST dûment 
autorisé par les délibérations du Conseil Municipal en date du 26 mai 2020 
 
d’une part, 
 

Et L’association BATTERIE FANFARE AMICALE DE MONTIVILLIERS – GONFREVILLE 

L’ORCHER, dont le siège social est à Montivilliers, 7 rue du Faubourg Assiquet, représentée 

par son Président, Monsieur Yves JOLY 

 

d’autre part, 

 

Il a été convenu ce qui suit :  

 

Préambule 

 

L’Association intervient sur le territoire montivillion depuis Mars 1997, date de sa création. 

Son action se développe autour de : 

 

➢ L’enseignement musical  
➢  La promotion de la pratique instrumentale, 
➢  L’organisation d’un concert du nouvel an, 
➢  La participation aux commémorations patriotiques de la ville de Montivilliers 

 

Le service culturel est en charge du suivi des relations avec l’association. 

Cette annexe a pour objectif de préciser les modalités d’interventions particulières de 

l’Association sur le territoire de Montivilliers. 

 

Article 1 : OBJET 

Cette convention a pour objectif de définir les engagements des deux parties :  

-les conditions dans lesquelles la Ville de Montivilliers apporte son soutien à 

l’Association : moyens matériels, mises à disposition de locaux, moyens financiers et humains 

-les différentes missions et obligations de l’Association : participation aux 

manifestations commémoratives, enseignement de la pratique instrumentale d’ensemble et 

des instruments dits naturels 

  



 

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE LA VILLE 

 

2-1 : Mise à disposition des locaux 

 

La Ville met à disposition de l’Association dans les locaux de la salle Justice de Paix – 7, rue 

du Faubourg Assiquet – 76290 Montivilliers, une surface totale de 104 m². 

Pour entreposer le matériel, un espace de stockage est également mis à disposition de 

l’Association. 

L’Association utilisera ces locaux durant l’année 2025 de manière permanente néanmoins, 
elle devra dans la mesure de ses possibilités faire parvenir un planning d’occupation de la 
salle à la ville de Montivilliers. 
La Ville s’engage dans la mise à disposition de ce local mais se réserve le droit, dans le cadre 

de la gestion de son patrimoine immobilier, de modifier l’affectation de ce local et proposera, 

dans la limite de ses possibilités, un local de remplacement. 

La Ville demeurant propriétaire de la salle, elle pourra si nécessaire l’utiliser durant l’année 

après en avoir informé l’association. 

 

La Ville met à disposition de l’Association deux jours au mois de janvier de chaque année la 
Salle Michel Vallery, rue Oscar Commettant, pour l’organisation du Concert du Nouvel An. 
Les recettes de ces concerts reviennent en totalité à l’Association.  
 
Pour 2025, le cout de valorisation des locaux mis à disposition s’élève à : 

- 7457,27 € pour la salle Justice de paix et 209,02 € pour la salle Michel Vallery, soit un 
montant de 7666,29 €. 

 
2-2 : Moyens humains et matériels 
 
Pour la mise en place technique du concert du Nouvel An, la Ville met à disposition un 
régisseur qui aura la charge d’assister l’Association pendant les répétitions et les 
représentations, soit 12 heures : 6 heures pour la répétition et 6 heures pour les 
représentations. 
 
Pour permettre à l’Association de mener ses actions, la Ville peut mettre à disposition un 
véhicule et un renfort humain en fonction de la disponibilité. Elle devra en faire la demande 
écrite 1 mois au préalable auprès du Service Vie Associative et s’engager à fournir les pièces 
demandées. 
 
2-3 : Moyens financiers 
 

Pour l’année 2025, la Ville versera, sous réserve d’avoir reçu un dossier complet, à 

l’Association une subvention de fonctionnement d’un montant total de : 5 900 € (1 600 € de 

fonctionnement et 4 300 € de défraiements chef d’orchestre). 

L’association s’engage à fournir à la Ville un bilan annuel quantitatif et qualitatif de l’ensemble 

des activités décrites dans le cadre de la convention. 

 

La Ville s’engage à prendre en charge le coût salarial du professeur et chef d’orchestre lors 
de la répétition hebdomadaire de la Batterie Fanfare à raison de 2h par semaine. 
 
La Ville s’engage à attribuer le tarif I de la grille tarifaire de la Maison des Arts, s’élevant à 

28€/an pour l’année 2025/2026 aux membres de la Batterie Fanfare souhaitant suivre des 



cours d’instruments cuivres dits naturels et de batterie avec le professeur dédié, qui est aussi 

le chef d’orchestre de l’Association. 

L’inscription à un cours d’instrument de l’école de musique engage l’élève à respecter le 

règlement intérieur de la Maison des Arts. 

Ces élèves s’engagent à participer à un certain nombre de manifestations durant l’année en 

cours. 

L’association s’engage à fournir la liste des élèves concernés membres de la batterie fanfare. 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 

 

3-1 : Manifestations commémoratives 

 

L’Association s’engage à participer gracieusement aux cérémonies commémoratives de la 

Ville de Montivilliers. 

 

Pour l’année 2025, année impaire, il est convenu que la participation aux commémorations 
se fera à 9h30 pour la Ville de Montivilliers.  
Sauf le 19 mars 2025 lors de la commémoration - Fin de la guerre d’Algérie qui se fera à 18 
h. 
 

- Mercredi 19 mars 2025 à 18h (Commémoration - fin de la guerre d’Algérie) 

- Jeudi 8 mai 2025 à 9h30 (Commémoration du 80ème anniversaire de la Victoire de 

1945) 

- Lundi 14 juillet 2025 à 9h30 (Fête Nationale – Cérémonie officielle) 

- Mardi 11 novembre à 9h30 (Commémoration de l’Armistice de 1918) 

 

Pour les autres cérémonies :  
- Dimanche 13 juillet 2025 à 21h30 (Fête Nationale – retraite aux flambeaux)  

- Vendredi 5 septembre à 18h30 (Commémoration de la Libération de la ville de 

Montivilliers)  

 
 
3-2 : Formation des musiciens 
 

L’Association s’engage à mettre en place des répétitions pour les musiciens de la Batterie 

Fanfare à raison de 2h par semaine. 

L’Association s’engage à organiser un dispositif de formation individuelle et collective à 

l’attention des membres de la Batterie Fanfare. 

L’Association s’engage à prendre en charge les défraiements du professeur et chef 

d’orchestre de la Batterie Fanfare. 

L’Association s’engage à prendre en charge l’entretien des locaux mis à sa disposition. 

 

3-3 : Communication  

 

L’Association s’engage à faire figurer le logo de la ville de Montivilliers sur tous ses supports 

de communication liés au projet, objet de la convention.  

 

ARTICLE 4 : ASSURANCE 

 

Les risques encourus par l’Association du fait de son activité et de l’utilisation de l’ensemble 

des locaux mis à disposition seront convenablement assurés par l’association, qui fournira à 

la Ville les attestations d’assurance. 



Toute dégradation des biens mis à disposition résultant d’une mauvaise utilisation, d’une 

négligence ou d’une malveillance devra faire l’objet d’une remise en état au frais de 

l’association. 

Sauf accord écrit préalable de la Ville, les locaux ne pourront être utilisés à d’autres fins que 

celles précisées dans la convention. La convention exclut également tout prêt ou sous-location 

à des tiers. 

 

L’Association s’engage à rendre compte à la Ville du fonctionnement des activités entrant 

dans le champ de la présente convention, au niveau qualitatif, quantitatif et financier. 

 

ARTICLE 5 : DUREE ET RESILIATION 

 

La présente convention est valable du 1er janvier au 31 décembre 2025. Elle pourra être 

modifiée par voie d’avenant en cas de nécessité. Elle est résiliée de plein droit en cas de 

faillite, de liquidation judiciaire ou d’insolvabilité de l’association. Elle peut également être 

dénoncée par l’une ou l’autre des parties, par tous moyens, avec un préavis de six mois. 

 

 

Fait à Montivilliers le 

 

Pour la ville de Montivilliers     Pour l’association  

Le Maire,       Le Président, 

 

 

 


